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Honsieur le Président,

/' -
~' \ -;» Je vous fai s parvenir. ci-j oint un décret de

présentation à l'Assemblée nationale d'tm projet de loi
autorisant le Président de la République à approuver la
convention de coopération en matière de contr~le des
entreprises et opérations d'assurances des Etats aFricains,
sianée à Paris le Z7 novembre 1973.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Itassur2~Cc
de ma haute considération.

LéoE,o

- l·!onsL ,:r .A.madouCissé DIA
Pr-é s iderrt de l'Assemblée

nationale

-:- D A K A R -=-----
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETR.ANGERES

MIHISTERE DES FINANCES
& DBS AFFAIRES ECONOMIQUES

r=) B JET Note de présentation relative au projet de loi
autorisant le Président de la République à ap-
prouver la Convention de Coop0rati.on en matière
de contrôle des ent;reprisea et opérations d' as-
surances des Etats Africains signée à Paris le
27 novemore 1?73.

Le présent projet de loi devant permettre au prési-
dent de la République d'approuver la nouvelle convention CIeA
rappelée en objet est consécutif au retrait de la République
Française de l'ancienne convention signée à Paris le 27.7.1962
et approuvée par le Sénéeal par loi nO 63-30 du 7.5.63 et dé-
cret; nO 63-323 du 17.5. 63 •

La nouvelle convention objet du présent texte n'est
donc plus composée que d'Etats africains au nombre de 12
(Républiques du Cameroun, Centrafricaine, Congo, Côte-d'Ivoire,

Dahomey, Gabon, Haute-Volta, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad
et Togo).

La République Française s'est retirée de sa propre
initiative ayant reconnu que la mission qui lui était assienée
au sein de cette organisation avait 6té atteinte •

... 1 ...
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En effet, il s'agissait pour l'ancienne CICA avec le con-
cours technique et :financier de la France de doce r- les Etats Afri-
cains d'une législation des assurances harmonisée tout en aidant à la
formation des cadres tant publics que privés~

Notre pays a su profiter de l'enseignement de la CICA
et a déjà mis en place sa propre léeislation qui peut s'énumérer
comme suit :

Loi nO 63-38 du 10.6.63 portant r~glementation des organismes
d'assurances de toute nature et des opérations d'assurances, mo-
difiée par loi 71-26 du 6.3.71 ;
Loi nO 66-70 du 13.7.66 - 5è livre - contrats d'assurances;
Loi nO 74-33 du 18.7.71 instituant l'obligation d'assurances en
matière de circulation des véhicules terrestres à moteur

Décret nO 63-632 du 19.9.63 portant création d'un Comité de Tarifi-
cation des risques aggravés pour l'assurance des taxis et des véhi-
cules de transport public de voyageurs.

Décret nO 63-724 du 18.10.63 réglementant, les placements des ré-

serves techniques des organismes d'assurances, modifié par décret
nO 68-509 du 7.5.68 ;

- Décret nO 64-336 du 13/5/64 portant réglement pour la constitution
des sociétés d'aSSUr!3!HCeS, leur fonctionnement et leur contrôle,
modifié par décret nO 68-547 du 14.5.68
Décret nO 65-795 du 19.11.65 fixant les modalités de con~itionne-
ment, de contrôle et d1agrément des souscripteurs du Lloyd's de
Londres ;
ùécret nO 74-865 du 26~8.74 fixant les conditions d'application de
la loi nO 74-33 relative à l'obligation d1asGurance des véhicules
terrestres à moteur.

.../ ...
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Ces textes forment ~'armature de notre législation en

matière d'assurances; les arrêtés~dêcisions, circulaires netant pas
énumérés ainsi que les rèeles de comptabilité mises en placeo

Quant à la formation des Cadres, elle est assurée sous
l'égide de la CeI.C.A~ par l'Institut InternationaVdes Assurances
dont le siège est à yaoundéc

Les signataires de cette nouvelle convention s'engagent
maintenant à pourcuivre la politique qui consistera :
- à hal~oniser les dispositions législatives et rzglementaires re-
latives aux règles techniques applicables aux opérations d'assurance
et les règles de contrôle applicables aux organismes pratiquant des
opérations d'assurance sur leur territoire.
- à prendre les mesures de nature à assurer le développ~~ent et la
promotion de leurs marchés nationaux d'assurance, ainsi que la cons-
titution entre eux d'un marché élargi, erâce à la collaboration des
sociétés opérant dans ces Etats~
- à assurer la f'"'~ .",L..~.O<'",i d.AS cadr-ea des administrations et des en-
treprises en utilisant en premier lieu les possibilités offertes par
l'Insti tut Inter'.la-'çionaldes Assurances de Yaouridé ,

- à prendre les dispositions appropriées en vue de permettre que
les fonds collectés dans chacun de leur pays par les organismes d'as-
surance soient, sous réserve des impératifs techniques de sécurité,
de liquidité, de rentabilitt et de diversité des placements affectés
à la couverture des provisions techniques, etnployés dans les condi-
tions les meilleures au profit de l'économie de ces pays.

- et à poursuivre tous autres objectifs de nature à contribuer au
plein essor de l'assurance et au développement de la prévention
dans les Etats signataires.

DAKAR, le

Le Mînistre des Finances
& des A~faires Economiques

•...•.•....0_.

t .>.~~,..b
? rl·'l.,

~',.. ~ __ o

Le Ministre des Affaires
Etrangères

BAo Assane SECK.
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ASSEMBLEE NATIONALE
~oU3------------------------

4èr-le LEGISLATURE-----------------~--
DEUXIEME SESSION EXTRAORDn~AIRE DE 1976-----.------_.-----------._---------------~-~-

{RAPPORT

fait au nom de

ltintercommission constttuée par les Commissions des Affaires Etrangères,
de la Législation, des Finances, des Affaires Economiques, de la

Défense, des Travaux Publics de l ',Education et du TravaU

sur

le PROJET DE LOI N° 23/76 autorisant le Président de la République à
approuver la convention de coopération en matière de contrele des

entreprises et opérations d'assurances des Etats Africains,
signé à Paris le 27 Novembre 1973.,·

par

Monateur Alioune S AlVIB

Rapporteur. -
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Monsieur le Président.
Mas chers Collègues,

t'adoption du projet de loi qui est soumis à votre examen permet-
tra au Président cie la République d'approuver la convention de coopération
en matière de contrële des entreprises et opérations d'assurances des Etats
Mricains, signée à Patis le 27 Novembre 1973.

La modification essentielle que ce projet de loi apporte à la
Convention du 27 Jumet 1962 réside dans le retrait de la République Fran-.-
çatse qui a estimé que la mission qui lui était assignée au sein. de l'Organisa-
tion avait été atteinte.

n s'agissait d'.assurer la concours techntque et financier néces-
saire et de doter les Etats Africains d'und législation des easuranees
harmonisées tout en aidant à la. formation des cadres tant publics que
privés •.

Le retrait de la. Franee porte la composition des Etats signataires
de la présente convention au nombre de 12 (République du Cameroun ,Centra-
fricaine, Congo, Cate d'Ivoire, Dahomey, Gabon, Haute-Volta, 1viauritanie,
Niger, Sénégal, Tchad et Togo).

Le Sénégal a su profiter de cette coopération pour mettre en
place sa propre législation en ma:tière d'assurances dont les textes ci-après
constituent l'armature 1

, - loi nO 63-38 du 10/6/63 portant réglementation des organismes
d'assurances de toute nature et des opérations d'e.ssurences,
modifié par la loi nO71-26 du 6/3/71 ;

- loi nO 66.70 du 13/7/66 - 5° livre .' contrats d'.assurances ;
• loi nO 74-33 du 18/7/74 instituant Itobligation d'assurance en

matière de circulation des véhicules terrestres à moteur;, .

- Décret nO 63-632 du 19/9/63 portant ~~ d'un comité '
de tarification des risques aggravés pour l·.~ss~rance des taxis
et des véhicules de transport public de voyageurs;

./ ...
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.. Décret nO 63-724 du 18/10/63 l"èglem.entan.t les placements des
réserves techniques des or3anismes d'assurances, modifié par
décret n? 68-509 du 7/5/63;

- Décret nO64-336 du 13/5/64 portant règlement pour la consti-
tution des sociétés d'assurances, leur fonctionnement et leur
contrôl.e , modifiépar le décret nO68- 5L~7du 14/5/68;

- Décret nO65-795 du 19/11/65 fi.xàntles modalités de condf-
tfonnement, de contrôle et d'agrément des souscripteurs du
Lloyd+s de Londres;

- Dé cr-etnO7/,,-665 du 26/8/7/j. fixant les conditions dr~1?plica-
tion de la loi n? 74-33 relative à L'obl igatton d'assurance des
véhicules terrestres à moteur.

La formation des cadres est assurée sous l ',éside de la CICAper
l'Institut International des Assurances dont le sfège est à. Yaoundé.

Après le retrait de la France, les si31lataires de cette nouvelle
convention s'engaeent désormais à poursuivre la politique qui tend:

.• à harraonfser-les dispositions législatives et rédle:L1entaircs
relatives aux règles techniques applicables aux opérations
d'assurance et les rèGles de contrOle applicables aux or:ja."lis-
mes pratiquant des opérations d'assurances sur leur territoire;

- à prendre les mesures de nature à assurer le développement
et la prozaottonde leurs marchés nationaux d'assurance t ainst
que la è;>nstitutionentre eux d'tm marché élarGi t 3râce a.la
collaboration des sociétés opérant dans ces Etats;

- à assurer la formation des cadres des administrations et des
entreprises en utilisant en pre::'.1ierlieu les possibilités off'ert.es

.?ar l 'Instttut International des Asaurences de Yaoundé;

•. à pr-endr-eles dispositions appropriées en vue de permettre
que les fonds collectés dans chacun de leur pays par les or2a-

./ ..

Cf loi n° 1976/32 du 09 avril  1976

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



"

.-

3.-

nismes d'assurance soient, sous réserve des impératüs techni ..
ques de sécurité, de liquidité, de rentabilité et de diversité
des placements affectés à la couverture des provisions techm-
ques', employés dans les conditions les meilleures au profit
de l'économ.ie de ces pays.

Telles sont lvlonsieur le Président, mes chers Collègues, les
conclusions de l'.intercommission constituée par les Commissions des
Affaires Et'rsngè r-es, de la Législation, des Finances, des Affaires Economi-
ques, de la Défense, des Tra.vaux Publics, de L'Educatton et du Travaû. qui
vous recommande Padoption de ce projet de loi s'U ne soulevait aucune objec-
tion de Vlotrepart. -
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REPUBLIQUE DU SENEGAL. . o

ASSEMBLEE NATIONALE 11- /7 7 a
N° 29 autorisant le Président. de la République

à approuver la Convention de coopération
en matière de contrele des Entreprises et
opérations d'assurances des Etats africains,
signée à Paris le 27 novembre 1973

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa sénnco
du Jeudi 1er Avril 1976, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQU~.- Le Président de la République est autorisé à approuver
la Convention de coopération en matière de contrele des entreprises et
opérations d'assurances des Etats africains, signée à Paris le 27 novam-
bre 1973.-

DAKAR, le 1er AVRIL 1976

LE PRESIDENT DE SEAf\JCE

Amadou CISSE DIA.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

o

ASSEMBLEE NATIONALE Il- /7 1 L7

N° 29 autorisant le Président· de la République
à approuver la Convention de coopération
en matière de contrele des Entreprisos et
opérations d'assurances des Etats africains,
signée à Paris le 27 novembre 1973

L'ASSEJlABLEENATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séanco
du Jeudi 1er Avril 1976, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à approuver
la Convention de coopération en matière de contrele des entreprises et
opérations d'assurances des Etats africains, signée à Paris le 27 novem-
bre 1973.-

DAKAR, le 1er AVRIL 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou CISSE DIA.
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CONVEN'I'IOh DE COOPE1U'l'ION E}f r,1A'l'IExE ùi3

CONTROLE DES ENTREPRISES ET OPERATIONS
D'ASSURANCES DES ETATSrAFRICAINS

Les Go~vernements
de la rrépublique Unie d~ Cam~oun,
de la République Centra.fricaine,
do la RépubliquePopulê.ire du Congo,
de la R~publiquc de Côte-d'Ivoire,
de la Répuolique du Dahomey,
de la Ré?ublique Gabonaise,
de la République de Haute-Volta,
de la République Islamique de Mauritanie,
de la République du Niger,
de la République du Sénégal,
de la République du Tchad,
de la République Togolaise,

Conscients de l'oeuvre r8alisée par la Conférence Interna-
tionale des Contrôles d'Assurances des Etats Africains, Français
et Malgache, qui, par la Converrc Lon de Coop é r-acdon du 27 juillet
1962, s 'était fixée pour bu-t de faci Iiter le développement des
opérations Ii'acsurances et COMpte tenu du caractère essentiellement.
internation~l de. l'industrie des assurances, de favoriser la oons-
titution sur llenseoble des territoires d'un équilibre satisfaisant
au point de vue technique, économique et financier,

Soucieu}>:de préserver l'acquis obt.erru par cette Organisation
et de poursuivre cette oeuvre dans un cadre africain tou-t en conti-
nuant sa ooopé r-at.Lon avec la France signa-taire de ladit.e Convention
du 27 juillet 1962, telle qu'elle est définie @ Itarticle 17 de la
présente Convention,

Sont corrveriuu de ce qui suit:

Article 1er.- Les Etats sienataires slengaeent
- à poursuivre la polit.ique d1harmonisation des dispositions

législativeo et réglementaires relatives aux règles techniques ap-
plicables aux opérations dtassurance et les règles de con"brôle ap-
plicables aux organismes pr-acLquarrc des opérations d'assurance sur
leur territoire.

- à prendre les Plesurcs de nat.ure à assurer le développemen.t
et lé) promotion de leurs marchés nation.aux d.'assurance, ainsi que
la constitution entre eux d1un marché élergi, grâce à la collabora-
tion des sociétés opérant dnne cee Etats,

à assurer la formation des cadres d3S administrationc et
des entreprises en utilisant en premier lieu les possibilités of-
fertes par l'Institut International des Assurances de yaoundé,

.... 1· ..
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- à prendre les dispositions appropriées en vue de permettre
que les fonds collectés dans chacun de leur pays pa~ le~ o~ganismêS
d'assurance soient, sous réserve des impératifs techniques de sécu-
rité, de liquidité, de rentabilité et de diversité des placements
affectés à la couverture des provisions techniques, employés dans
les conditions les meilleures au profit de l'économie de ces pays.

- et à poursuivre tous autres objectifs de nature à contri-
buer au plein essor de l'assurance et au développement de la pré-
vention dans les Etats signataires.

TITRE l
DE LA CONFERENCE DES SERVICES DE CONTROLE D' ASSURAt'lCE

Article 2.- Il est créé entre tous les Etats signataires, une or-
ganisation groupant les services adminir.tratifs chargés du contrôle
des organismes et opérations d'assurance. Cette organisation est
dénommée Conférence Internationale des Contrôles d'Assurances des
Etats Africains (C.l.C.A.) ; elle est dotée d'une Assemblée Générale
et d'un secretariat Général. La Conférence a pour mission de coor-
donner l'action des Etats si~~ataires pour l'application de la
présente Convention;

Les modalités d'organisation et de fonctionnement du secre-
tariat général sont précisées dans un statut approuvé par les dif-
férents Etats signataires.

La Conférence se réunit au moins une fois par an en session
ordinaire ; elle peut être ré~~ie en session extraordinaire.

Des ob aer-v abeur-e déeignés par des Etats non signataires de
la présente convention ou par des organisations internationales
peuvent être admis par l'Assemblée Générale à assister avec voix
consultative, à certaine débats, au cours des sessions.

Des experts, des consultants de représentants d'organisations
professionel1es ou d'organiEmes d'assurance peuvent être admis en
qualité d'experts, dans les conditions fixées par les statuts, à
faire des communications à l'Assemblée Générale.
Article 3.- La compétence technique de la Conférence des Services
de contrôle s'étend à toutes les questions intéressant l'assurance
et la prévention.

La Conférence doit disposer des moyens nécessaires pour
veiller à la bonne application des dispositions communes prévues
à la Convention.

La Conférence des Services de Contrôle doit notamment :

- être consultée chaque fois que les autorités compétentes
d'un Etat signataire envisageront d'apporter aux textes légaux et
réglementaires intéressant les activités d'assurance, des modifi-'
cations pouvant avoir des répercussions sur les dispositions com-
munes prévues à la Convention.

•••.1...•
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- adreDüer aw~ autoritéB compétentes des Etats signataires
les avis et observations qui lui paraîtront nécessaires à la bonne
application des dispositions communes prévues à la Convention.

- réunir et communiquer aux servicec. intéressés des Etats
signataires, les informations utiles à llexercice du contrôle des
organismes et opérations dlassurances.

- effectuer ou faire effectuer pou~ compte commun les études
quI elle jugera opportunes, que ces études lui soient demandées par
un Etat signataire ou qulelle en prenne llinitiative.

- présenter aux autorités compé t.errteo des Etats signataires
des suggest,ions en vue d'améliorer la pr-ot.e ccLon des assurés et
des bénéficiaires de contrats, les conditions drexercice des acti-
vités dlassurance ou la prévention,

- organiser au bénéfice des Etats signataires une coopération
et une en~rlaide technique aussi poussée que possible dans tous les
domaines de 1 rassurance et;de la prévention.

TITRE II
DES Ç"ONDITIONS D r EXERC~CE ET DES tiIODALITESDES
CONTROLES APPLICABLES AUX ORGANISMES j)rASSURANCES

Article 4.- Sous réserve de dérogations spéciales et temporaires
prévues par la législation nac i ona Le , les organismes d'assurance ne
peuvent pratiquer des opérations d'assurance intéressant les per-
sonnes ayant dans le territoire d'un Etüt~signataire la qualité de
résident, les risques .situés clans ce territoire et les biens qui y
son.t situés ou immatriculés, que si ceS organismes ont été régu-
lièrement agréés par les atrc or-Lt.é s nat.LonaLoc compétentes.

Article l,.- LI agrément eGt accordé par les au'cor-Lt.é o nationales
compétentec suivant la procédure fixée par le législation nationale.

Article 6. - L t agrément des sociétés dont le si'3ge social n ! cst pas
établi oùr le territ,oiro d'un Etat sign.::rtaireest accordé par les
autorités na"tionales. Ces autorités peuvent faire effectuer par le
secretariat eénéral une étude technique prélL~inaire du dossier
constitué par llorganisme demandeur.

Le secretariat général eot habiliti: à r.lenercette étude par
tous les moyens mis à sa di.rspo si.t.Lonen s t adressant notanunent aux
autorit38 de contrôle du pays où la Société a établi son siège
social.

Le rerus par ces autorités de fournir 108 renseignements
demandés, ou la fourniture de renseignements imcomplets, implique
avis défovorable de la part du secretariat général. Llavis tech-
nique motivé fourni par le secretariat gén0ral ne lie pas les au-
torités nationales.

. .. 1 · . ·
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Article 7.- La gèstion et la comptabilisation de toutes les opéra-tions effectuées dans les territoires deo Etats signataires par une
même Dociét6 cont centralisées en vue de permettre le contrAle glo-
bal de solvabilité de cette société dans lee conditions définiec
par l'Assemblée Générale.

Les sociétés étrangères amc pays de la CICA font l'objet du
contrôle global de solvabilité dans le pays où elles constituent
leur établissement principal.
Article 8.- Le8 organismes d'assurances opérant régulièrement sur
les territoireo signataires à la date d'entrée en vigueur de la
présente Convention, sont considérés comme bénéficiant d'un agrément
accordé suivant la procédure prévue à l'article 4 ci-dessus.

ne
Article 9.- Pour ce qui/concerne pas les dispositions communes pré-
vues à la présente Convention, les organismes d'assurance sont sou-
mis aux prescriptions des législations nationales propores à chacun
des Etats signataires où. ile exercent leurs activités.

Les autorités compétentes peuvent soit retirer l'agrément
qu'elles ont praalablement accordé, ce qui entraîne la liquidation
des opérations sur leur territoire, soit suspendre sur leur terri-
toire national l'agrément d'un organisme d'assurance qui ne respec-
te pas les prescriptions légales et réglementaîres, soit prendre
toute autre mesure prévue par leur législation nationale et non
contraire à la présente Convention.

La suspension d'agrément entraîne interdiction de souscrire
tout contrat nouveau et de renouveler tout contrat parvenu à sa date
d'expiration ou de reconduction dans les catégories d'opérations
pour lesquelles la suspension d'agrément a été décidée. Par contre,
l'organisme d'assurance poursuit la gestion des contrats restés en
vigueur et demeure intégral~nent responsable des engagements y af-
férents.

Toute décision de suspension d'agrément doit être portée à
la connaissance de la Conférence des Services de Contrôle.

Article 10.- Tout organisme d'assurance titulaire d'un agrément
dans plusieurs Etats signataires est soumis à un contrôle financier
global et unique pour l'ensemble des opérations qu'il effectue sur
les territoires des Etats eignataires de la présente convention.

Ce contrôle financier global est exercé sous la responsabi-
lité des autorités compétentes de celui des Etats signataires où se
trouve le siège social ou principal de l'organisme d'assurance.

Toutefois, des accords peuvent intervenir entre la Confé-
rence et certains Etats non signataires de la présente Convention
pour que le contrôle financier global des sociétés ayant leur siège
dans ces Etats soit assuré sous la respohsabi1ité des autorités de
contrôle deDdits Etats.

Chacun des Etats signataires contrôle
tuées sur Gon territoire afin de vérifier qae
sa législation nationale sont respectées.

.les opérations effec-
les prescriptions de

..../ ....
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A~ticle 11.- Le gêc~etari2tgenéral de la Confêrence den Services
de Contrôle doit, êt.reteilu informé par les autorités nationales com-
pétentes de la situation de chaçun des organismes d'assurance béné-
ficiaires d1un agrément dans plusieurs Etats signataires. Il doit
également. ê-tre ·tenu Lnf'or-mé des mesures prises pour obtenir le ré-
tablissement des situations inconectés. Il peut réclamer les complé-
merrts ci' informa:tions qui lui paraîtront nécessaires.

Le secretariat gén0ral est tenu de po r-ce r-à la connaissance
des Gouvernements des Etats signataires les informations en sa pos-
session chaque rois que celles-ci lui paraissent être de nature à
int3resser les autorités de contrôle de ces gouvernements.

Le secretariat général peut en ou-cre demander que soit porté
à l'ordre du jour de llAssemblée Générale de la Conférence, l'examen
de la sit~uation de tout organisme d'assurance opérant dans lee Etats
signa-taires don-t la situation f'Ln ancd èr-e lui para~t de nature à
compromettre les intérêto deo assurés et bénéficiaires de contra-cs.

brticle 12.- Lorsque la situation d'un organisme d'assurance bénéfi-
ciaire d'un agrément dans pluis±eurs Etats signataires conduit les
autorités nationales de l'un des Etats oignataires à retirer lfagré-
raerrb, le secre-J.:;ariatgénéral de la Conférence des Services de Con-
trôle doit en être averti dans les plus brefs délais.

Il leur appartient de saisir directement les autorités na-
tionales int6resséeo des différents Etats membres, de telle sorte
qUe puissent être prises toutes dispositions nécessaires à la pro-
tection des assurés l'éDidant dans les divers Etats signataires •

.A:r:.:ticle::.3.- Lorsqu'un -transfert de portefeuille intéresse un or-
ganisme bénéficiaire d'un agrément dans plusieurs Etats signataires
la demande reçue par l'autorité nationale comné't errte doit être com-
muniquée au s~cretariat général de la Confére;ce des Services de
Contrôle qui la -transmet ame différentes autorités nationales in-
téressée3.

En cas de transfert total entraînant la disparition d'un or-
ganisme d'assurance, le tra:nsfer-cne peut devenir effectif que lors-
que les formalités requi.ses on-t été accomplies dans chacun des pays
où opèrent les organismes dl assurance mis en cause.
Article 14.- Les autorités compé't errt.es des Etat,s signataires peuvent
demander à la Conférence des Services de Contrôle de leur fournir
les moyens ·techniques e-t Leo spécia1is'ces nécessaire!:',à l'exercice
du contrôle des organismes d'assurances.

Les Etats signataires slengagent à mettre à la disposi'cion
de la Conférence des Services de Contrôle, les moyens indispensa-
bles pour qu'elle puisse satisfaire à ceD demandes dans toute la
mesure du possible.
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Article li.- Outre les documents comptables ou otatiBtiques requio
pour l'exercice du contrôle financier global et,unique, les E-t,ats
signataires s'engagent à exiger d~s organismes d'assurances soumis
à ce contrôle, des états annuels permettant de ventiler leurs porte-
feuilles en individualisant les engagements contractés sur chacun des
marchés nationaux où ils opèrent.

Ces états de ventilation doivent permettre aux autorités na-
tionales compétentes :

d'établir et de contra1er l'assiette des impôts et taxes sur
les opérations d'assurance existant dans chacun des Etats signataires
où opère l'organisme d'assurance.

de vérifier que cet organisme se conforme pour la couverture
de ses engagements aux prescriptions propres à la législation de
chacun des Etats signataires où il opère, nota~nent en ce qui concerne
les placements admis en représentation des provisions techniques.

Des modèles d'états de ventilation sont mis au point par la
Conférence d0s Services de Contrale. Ils doivent notamment faire res-
sortir le montant des primes souscrites sur chacun des marchés na-
tionaux, le montant des engagements correspondant à ces primes, les
éléments d'actif affectés à la représentation de ces engagements.

Pour opérer les ventilations nécessaires, les organismes d'as-
surance doivent tenir compte non par du ~ieu de souscription des
contrats, mais des critères de rattachement suivants :

lieu de situation du risque,
lieu de situation ou d'immatriculation des biens,

notion de résident.
La Conférence des Services de Contrôle précise les modalités

d'application de ces critères, notamment aux contrats garantissant
les biens a?partenant à un même assuré, mais situés dans des pays
différents.

Ltexactitude et la sincérité des états de ventilation sont con-
trôlées en même temps que celles des autres états comptables et statis-
tiques fournis par les organismes d'assurance à l!autorité de contrôle
dont ils relèvent.

Les états de ventilation sont transmis par les autorités de
contrôle qui les ont vérifiés au secretariat général de la Conférence
des Services de Contrale qui les communique am: diverses autorités
nationales intéressées.

Les observations éventuelles sont adressées au secretariat
général qui demande à l'autorité de contrôle compétente de les si-
gnifier aw~ organismes d'assurance mis en cause et d'exiger les re-
dressements nécessaires.
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Article 16.- Les autorités de contrôle compétentes prennent toutes
mesures utiles pour permettre que les prilnes soient bien perÇUeS êt
les réserves y afférentes constituées dans le pays de localisation
du risque.

TITRE III

DES ACCORDS. DE COOPERATION ET D'AIDE TECHNIQUE

Article 17.- La Conférence passe avec la République Française, en sa
qualité de signataire de la Convention du 27 juillet 1962, un accord
de coopération définissant les rapports entre les signataires et dé-
terminant l'aide technique apportée.

Article 18.- La Conférence peut faire appel à l'aide technique d'un
Etat non signataire ou d'une organisation internationale, dans la
mesure compatible avec les dispositions et objectifs de la présente
convention.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19.- Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun sera
dépositaire de la présente Convention.

Le Gouvernement de chacun des Etats ,signataires lui notifiera
l'accomplissement des procédures constitutionnellement requises, en
ce qui concerne la mise en vigueur de la présente convention qui pren-
dra effet, à l'égard des Etats ayant accompli cette formalité, 90
jours après la date ~e ~n quatrième notification.

Pour tout Etat signataire déposant ultérieurement la notifi-
cation visée à l'alinéa précédent, la présente convention prendra
effet à l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de ladite noti-
fication.

Tout autre Etat peut, par requête adressée au Gouvernement de
l'Etat dépositaire, demander à adhérer à la présente Convention. Son
adhésion. ne peut être acceptée qu'à l'unanimité des Etats signataires
parties à la présente Convention. Tout Etat adhérent est réputé si-
gnataire à compter de la date à la quelle prend effet son adhésion.

La présente Convention peut être dénoncée par le Gouvernement
de tout Etat signataire. Elle cesse d'avoir effet à l'égard de celui-
ci 90 jours après la réception da la dénonciation par le Gouvernement
de l'Etat dépositaire.

Le Gouvernement de l'Etat dépositaire avise, dans les plus
brefs délais, les Gouvernements des autres Etats signataires des
notifications, demandes dtadhésion et dénonciations prévues au présent
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Tout étnt signataire peut demander la modification de la
présente Convention. Cette modification ne peut intervenir qu'à
l'unanimité des Etats signataires; elle ne peut prendre effet qu'à
l'expiration d'un délai de trente jours à dater de son adoption.

Les modifications sont ratifiées dans les mêmes formes que
celles prévues pour la Convention.

TITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 20.- La Conférence créée à l'article 2 prend la suite de la
Conférence établie par la Convention du 27 juillet 1962. Elle con-
tinue à bénéficier des mêmes droits et à assumer les mêmes charges
et obligatio~s. Elle~ conserve la propriété de tous ses biens.
Article 21.- La Conférence créée à l'article 2 se substitue à la
Conférence créée par la Convention du 27 juillet 1962 dans ses obli-
gations à l'égard des tiers et en particulier du personnel contrac-
tuel employé qui conserve tous les droits précédemment acquis.

FAIT à PARIS, le 27/11/1973
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